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1. DESCRIPTION ET CONTENU DE LA PRESTATION 

1.1 Nature et cadre de la prestation 
 

Le Conservatoire du littoral, établissement public administratif, a pour mission de mener une politique 

foncière et de gestion des espaces naturels, pour sauvegarder les rivages littoraux et lacustres, leurs 

patrimoines naturel, culturel et paysager, veiller au respect des équilibres écologiques, mais aussi 

contribuer à l'aménagement durable des territoires. En 2025, il est propriétaire de plus de 210 000 

hectares, répartis sur environ 840 sites métropolitains et ultramarins, sur lesquels il œuvre pour 

maintenir ou restaurer la qualité paysagère. 

 

Depuis plus de 15 ans, le Conservatoire mène des études et réflexions sur le changement climatique. 

De 2010 à 2014, le programme Licco a initié des démarches d’acculturation des populations locales et 

d’amélioration de la compréhension des processus en lien avec le changement climatique sur plusieurs 

territoires littoraux normands. En 2013, des orientations stratégiques pour promouvoir une gestion 

souple du trait de côte sont adoptés. En juillet 2016, la loi reconnaît au Conservatoire le droit de 

présenter aux collectivités publiques toutes suggestions en matière de gestion de l’interface terre-mer. 

 

Le trait de côte est généralement considéré par l’homme comme intangible et les solutions 

d’adaptation basées sur les écosystèmes sont mal connues. Aussi, les acteurs locaux privilégient 

souvent la fixation du trait de côte et son aménagement systématique pour résister aux processus 

naturels de l’évolution côtière. Pourtant, des alternatives sont possibles grâce à la présence d’une « 

bande » de milieux naturels ou agricoles en arrière du trait de côte. 

Le projet Life adapto (2017-2022) a démontré que l'intégration des écosystèmes et des habitats 

naturels dans une gestion souple du trait de côte apporte des possibilités à l'adaptation au changement 

climatique des zones côtières. 

Fort de ce premier programme, le Conservatoire du littoral s’est engagé dans le Life Adapto+, qui a 
pour objectif de déployer à large échelle la gestion souple de la bande côtière, en associant les acteurs 
locaux à la gestion et à la création de zones tampons naturelles.  
Le site des Dunes de Dragey fait partie des 15 sites pilotes du Life Adapto+.  
 

Afin d’améliorer la préservation des paysages littoraux des dunes de Dragey et du marais de la Claire-

Douve via des aménagements intégrés passagèrement aux sites naturels et d’anticiper les reports 

d’usages liés à une possible reconnexion prochaine à la mer, le Conservatoire du littoral souhaite y 

faire réaliser une étude de programmation paysagère. Elle comportera une phase de diagnostic, la 

définition d’un schéma global d’aménagement et d’orientations paysagères ainsi que sa traduction 

dans un programme d’interventions. 

 

Les résultats de cette étude se formaliseront notamment par une série de schémas d’intentions 

paysagères (SIP). Cet outil offre une représentation graphique aisée à lire pour tout un chacun et apte 

à catalyser un projet de territoire. Edité en 2022, un recueil d’expériences sur le schéma d’intentions 

paysagères permet d’en préciser la définition, d’en décrire les grands principes et les enjeux et donne 

des exemples à travers différents territoires. 

 

Durée : 24 mois à partir de la notification du marché

https://www.conservatoire-du-littoral.fr/include/viewFile.php?idtf=17097&path=f5/17097_052_Schema-d-intentions-paysageres_Retex-A.pdf
https://www.conservatoire-du-littoral.fr/include/viewFile.php?idtf=17097&path=f5/17097_052_Schema-d-intentions-paysageres_Retex-A.pdf
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1.2 L’étude de programmation paysagère : principes généraux 
 
L’étude de programmation paysagère a pour vocation d’imaginer un projet de paysage sur les terrains 

littoraux sujets de l’étude en s’appuyant sur les principes d’action paysagers du Conservatoire du 

littoral (annexe 3).  

 

Cette démarche constitue un outil de dialogue et de concertation avec les acteurs locaux et devra 

servir, dans le cadre de réflexions prospectives, à définir le projet le plus judicieux. Aussi, le travail sera 

construit avec l’ensemble des partenaires lors d’ateliers faisant se succéder des reconnaissances de 

terrain et des séances de travail en salle.  

 

Les résultats recherchés devront permettre au Conservatoire du littoral de planifier les interventions 

retenues lors des phases de concertation et ne devront pas se limiter aux seules préoccupations 

strictement « paysagères » mais également traduire les formes paysagères des projets relevant de 

disciplines variées.  

 
Le guide méthodologique « les paysages du Conservatoire du littoral, de la reconnaissance au projet », 

propose une démarche à la fois sensible et opérationnelle pour engager et conduire des projets de 

restauration et de mise en valeur des espaces naturels. Il présente les principes et les outils d’analyse 

et de conception qui devront contribuer à l’élaboration de l’étude objet de ce cahier des charges. 

 

1.3 Présentation du projet dans son contexte  
 

➢ Localisation de la mission 
 

La mission s’étend sur l’ensemble du périmètre d’intervention du site du Conservatoire du littoral, 

appelé « Dunes de Dragey », créé en 1985. Il est situé sur les communes de Saint-Jean-le-Thomas, 

Dragey-Ronthon et Genêts. Le périmètre d’intervention a une superficie de 328 ha, 160 ha 

appartiennent au Conservatoire du littoral. Le gestionnaire de ces terrains est le SyMEL, une 

convention partenariale relie ces deux structures.  

 

Le secteur concerné par la mission s’étend au nord depuis la commune de Saint-Jean-le-Thomas (plage 

de Pignochet, jusqu’au sud sur la commune de Genêts (Bec d’Andaine).  

Le long de la façade littorale, du nord au sud, s’étend un cordon dunaire composé de dunes mobiles, 

de dunes fixées, peu morcelé par le bâti, mais très fortement soumis à l’érosion. 

Des hameaux urbanisés bordent le marais au nord et au sud et en pied de coteau, en limite directe de 

secteurs actuellement inondés en hiver. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.conservatoire-du-littoral.fr/include/viewFile.php?idtf=3951&path=0b/3951_435_guide-methodo-version-courte-comp-2.pdf
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Dans la partie centrale du site, dans la continuité du cordon dunaire à l’intérieur des terres, on y trouve 

le marais de la Claire-Douve, inondé pendant la période hivernale. Ce marais arrière-littoral constitue 

l'une des dernières zones humides périphériques de la baie du Mont-Saint-Michel. Il accueille 

notamment de nombreuses espèces d’oiseaux protégés au cours de l’année, notamment en hiver. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les surfaces agricoles ainsi que les habitations présentes dans le périmètre, sont soumises aux 

inondations (risques de brèches, remontées de la nappe phréatique).  

 

Ce site présente également la particularité d’accueillir sur le site du Bec d’Andaine, un lieu de départ 

pour la traversée de la baie du Mont-Saint-Michel, qui concentre durant les mois d’été un flux très 

important de touristes.  

 

L’étude devra également prendre en considération le coteau situé en retrait du marais, comme secteur 

potentiel de report d’aménagements et activités. Cet espace de 330 ha environ sera mis à l’étude en 

lien avec les municipalités dans le cadre du Life Adapto+. 

 

➢ Contexte local 
 

Un site partiellement concerné par le périmètre du Site Classé 
 

Crédit : A. Hemon 

Crédit : R. Bion 
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Une partie importante du littoral sur ce secteur est située en Site Classé. Seul le secteur nord du site 

et une partie du coteau n’en font pas partie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un site doté d’un plan de gestion pour les terrains du Conservatoire du littoral 
 

Le site « Dunes de Dragey » du Conservatoire du littoral, géré par le SyMEL, est doté d’un plan de 

gestion validé en 2002. Les objectifs de ce plan d’actions en matière paysagère, de protection de la 

biodiversité et d’usages sont notamment définis de la sorte :  

 

• Maintenir et restaurer les formations dunaires caractéristiques :  

o Aménager et entretenir des dispositifs de protection des habitats de dune mobile 

o Préserver et entretenir les milieux humides dunaires 

o Renforcer le pâturage extensif 

 

• Préserver les fonctions écologiques du marais par une gestion adaptée 

o Gérer et entretenir les drains du marais 

o Etendre et entretenir les zones tampons et corridors écologiques (bocage, roselière) 

o Recréer et entretenir les mares 

o Maintenir une fauche tardive des prairies favorables à l’avifaune 

 

Un site intégré aux sites Natura 2000 « Baie du Mont-Saint-Michel »  
 

Le site « Dunes de Dragey » est fait intégralement partie des périmètres Natura 2000 (hors coteau) : 

• Zone spéciale de conservation (directive habitat) 

• Zone de protection spéciale (directive oiseau)  
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Un Document d’Objectifs Natura 2000 a été validé en 

2011 et actualisé en 2019. La cartographie des 

habitats a été mise à jour en 2022-2023. 

Les opérations du DocOb, en lien avec l’étude de 

programmation paysagère, sont les suivantes : 

• Accompagner l’adaptation au changement 

climatique, 

• Restaurer les dunes blanches par la 

suppression des pistes d’entrainement équestre, 

• Soutenir le pâturage dunaire extensif et la 

restauration des prairies dunaires en coordination 

avec la profession agricole. 
 

La mise à jour de la cartographie des habitats Natura 

2000 de ce secteur a été validée en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un site intégré au Plan de Prévention des Risques Littoraux des 

communes de Saint-Jean-le-Thomas, Dragey-Ronthon et 

Genêts (PPRL) 
 

Afin de limiter la vulnérabilité des biens et des personnes, un 

plan de prévention des risques littoraux a été élaboré sur ce 

secteur, il a été validé en 2022.  
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Ce travail a abouti à plusieurs rapports comprenant :  

• Une analyse générale du fonctionnement du littoral, 

• Une caractérisation de l’aléa de submersion marine et 

érosion, 

• La définition des enjeux sur le secteur, 

• Une cartographie des zonages réglementaires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors du travail de diagnostic de ce PPRL, un volet paysager 

a également été intégré. Il a fait l’objet d’un rapport d’une 

soixante de pages, richement nourri.  

 

 

 

 

Stratégie d’intervention du Conservatoire du littoral 
 

La stratégie d’intervention du Conservatoire du littoral détaille sur l’ensemble des périmètres 

d’intervention, la stratégie à long terme d’acquisition foncière au regard des enjeux et contexte en 

présence. Actuellement dans une phase d’actualisation, la phase actuelle de la stratégie s’inscrit dans 

la temporalité 2015-2050 et se voit notamment déclinée sur l’unité littorale du Val de Saire. 

 

Un site ayant déjà fait l’objet d’études paysagères notamment pour les traversées de la baie du 

Mont-Saint-Michel 
 

La Communauté d’Agglomération du Mont Saint-

Michel-Normandie a mandaté un bureau d’étude en 

2020, pour étudier les aménagements des sites de 

départ des traversées de la baie. Le Bec d’Andaine a ainsi 

fait l’objet d’une étude paysagère (diagnostic, enjeux, 

objectifs ; propositions d’aménagement à courts et 

longs termes). Cette étude à ce stade n’a pas encore été 

suivie de mise en œuvre.  

 

 

Un Atlas de la Biodiversité Communale de Dragey-Ronthon/Genêts/Saint-Jean-le-Thomas 
 

La localisation de ces communes et les différents enjeux associés (érosion du littoral, hausse du niveau 
de la mer) constitue un territoire exposé à un risque futur de submersion. Les décideurs locaux ont 
souhaité intégrer au mieux ces menaces dans leur politique d’aménagement et ainsi renforcer un 
meilleur état de la connaissance de la biodiversité rétro littorale afin notamment de se forger une prise 
de conscience collective des changements à venir. L’ABC a ainsi été une opportunité pour enrichir le 



           Projet LIFE23-CCA-FR-LIFE_adapto_plus 

 

Objet du marché : étude de programmation paysagère Page 9 / 25 

volet environnemental des documents de planification, et tout 
particulièrement la déclinaison de la trame verte et bleue.  
 
Cette démarche a aussi permis de fédérer les habitants et les acteurs socio-
économiques pour que chacun, en fonction des responsabilités et activités 
puisse se projeter vers des changements de pratiques. Le projet a été porté 
par les communes de Genêts, Dragey-Ronthon et Saint-Jean-le-Thomas, de 
2022 à 2023. 
 
Projet de territoire durable Dragey-Ronthon 
 

La mairie de Dragey-Ronthon a mandaté un consortium de bureaux d’études 
de 2022 à 2023 pour analyser les opportunités de transition écologique du territoire et tracer les 
perspectives d’aménagements futurs. Il s’agit d’un document prospectif et stratégique qui précise les 
projets à court, moyen et long terme, et qui doit servir de support aux politiques publiques.  
 
 
Concours d’idées Empreintes – Habiter le littoral manchois en 2050 
 

Le Conseil départemental de la Manche et le CAUE de la Manche ont organisé en partenariat avec la 
mairie de Genêts, un concours d’idées en mai 2023. Ouvert aux professionnels et étudiants en 
architecture, urbanisme, paysage et en environnement, ce concours avait pour objet d’imaginer le 
devenir du centre bourg de Genêts, dans le contexte du changement climatique et dans une 
perspective de valorisation touristique, patrimoniale et paysagère du village et de ses environs à 
l’horizon 2050-2100. 
 
 
En parallèle de ces études, des projets de liaisons cyclables sont mises à l’étude par les collectivités 

locales, entre les bourgs et à l’échelle départementale. 
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1.4 Objectifs et déroulé de la prestation 
 

➢ Principes de l’étude de programmation paysagère pour le site « Dunes de Dragey » 
 

L’étude de programmation paysagère est une composante du plan de gestion et s’inscrit dans une 

démarche de planification des interventions à venir sur un site qui a subi ou va subir des mutations et 

des changements, notamment dus au changement climatique. L’évolution des paysages peut 

constituer un outil de décision sur les orientations de gestion à prendre, plus directement 

appréhendable par les parties prenantes que les évolutions de la biodiversité. 

L’étude de programmation paysagère constitue un outil de dialogue et de concertation avec les acteurs 

locaux. Il comporte des actions à court terme (esquisse d’aménagements paysagers) et moyen terme 

avec une démarche prospective en matière d’évolution des paysages.  

 

Le Conservatoire du littoral, qui a déjà mis en œuvre plusieurs projets sur le site « Dunes de Dragey », 

est associé à l’ensemble des démarches présentées précédemment. Il souhaite faire émerger d’autres 

aspects de mise en valeur du site en lien avec les communes, en capitalisant et intégrant dès lors qu’il 

y a une cohérence avec ses principes d’action, les études et scénarios déjà travaillés sur le secteur par 

les autres acteurs.  

 

Il est important de prendre en considération la taille du site. Il est attendu un projet global pour le site, 
mais un travail fin devra être mené localement, notamment sur plusieurs entités :  

✓ la partie littorale « cordon dunaire, dunes blanches », 
✓ le marais de la Claire-Douve,  
✓ le sud du site, le Bec d’Andaine, 
✓ le coteau, 
✓ les hameaux urbanisés en bordure de marais, 
✓ …  

 
Des temps spécifiques à chaque secteur avec des acteurs différents, aussi bien au niveau institutionnel, 
technique qu’avec les habitants, devront être intégrés à ce travail. Une attention particulière sera 
accordée aux projets remis dans le cadre de ce marché, au temps dédié à cette partie de terrain et 
d’échanges avec les acteurs.  
Les représentations locales du site devront être interrogées et prises en compte dans la production 
réalisée. Des enquêtes de perception sociale sont actuellement réalisées, elles devront être intégrées 
à l’analyse et pourront être complétées au cours de la prestation. 
 

L’élaboration de l’étude de programmation paysagère doit être partagée largement avec les acteurs 

du territoire. Dans le suivi du projet, l’accent sera mis sur l’organisation de la concertation entre les 

trois acteurs précités (propriétaire, gestionnaire, communes) mais aussi les usagers locaux.  

 

L’école primaire intercommunale étant engagée dans une aire marine éducative, un lien avec les 

démarches engagées par les élèves pourra être réalisé, notamment sur la découverte du site et la 

sensibilisation du public aux enjeux environnementaux. 

Les sujets suivants ont ainsi déjà émergé, notamment lors de groupes de travail avec les acteurs 

locaux : 

• Réflexion et amélioration des stationnements à l’échelle du site (voiture, camping-car),  
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• Réflexion, réhabilitation voire déplacement du GR 223 et de la SPPL fortement dégradés sur 
l’ensemble du linéaire de la dune, 

• Organisation des divers modes de découverte piétons, cycliste, routiers prenant en compte la 
forte sensibilité naturelle du site ; inclusion de tous les publics (personnes à mobilité réduite, 
handicaps), 

• Amélioration de la visibilité et de la lisibilité des aménagements avec une réflexion sur la 
signalétique, le balisage, les supports d’information, la sensibilisation. 

 
Au cours de la présente étude, va être menée sur ce même territoire, une étude agricole sur le marais 
de la Claire-douve, le cordon dunaire associé, le coteau et le plateau attenant afin d’évaluer la 
vulnérabilité des exploitations agricoles en place, face au caractère inondable de leur prairie sur ce 
marais et à l’évolution croissante de cette zone inondable (rupture du cordon, remontée de nappe, 
salinité croissante des milieux). Cette étude agricole ne fait pas partie de la prestation, objet de cette 
consultation, mais pourra nourrir cette étude. 
 
L’approche paysagère doit ainsi permettre une mise en cohérence de l’ensemble du site. Elle devra 
converger vers les objectifs du Conservatoire du littoral et ceux du territoire (préservation de la 
biodiversité, mise en valeur des paysages, ouverture des sites au public, connexion entre les hameaux 
urbanisés et le marais) et concilier intégration paysagère, respect de l’esprit des lieux et exigences 
d’efficacité, de sobriété et de moindre entretien.   
 

Le périmètre d’étude s’étendra sur l’ensemble du périmètre d’intervention d’une superficie de 328ha, 

dont 160 ha sont des propriétés du site Conservatoire du littoral « Dunes de Dragey », ainsi que sur le 

coteau d’une surface proche de 330 ha, sur les communes de Saint-Jean le Thomas, Dragey-Ronthon 

et Genêts (voir « Stratégie d’intervention du Conservatoire du littoral 2015 – 2050 : Rivages de 

Normandie »). 

 

➢ Décomposition de la mission en 3 phases 
 

Phase 1 : Un diagnostic et état des lieux 
 

L’état des lieux analysera les éléments périphériques au secteur d’étude et faisant partie du grand 
paysage à l’échelle de l’unité littorale. Il s’agira de compiler, capitaliser et mutualiser les données et 
études existantes en une synthèse didactique. A cet effet, les projets déjà engagés et en cours sur le 
territoire seront à prendre en compte, notamment les documents d’urbanisme et d’aménagement du 
territoire pour lesquels le projet devra être compatible (SRADDET, SCoT, PLU, PDIPR, …). Dans le même 
sens, les différents outils de connaissance et autres démarches stratégiques autour des questions de 
paysages (Atlas des paysages, plans de paysage, chartes paysagères…) devront être mobilisés, le 
présent travail devant s’articuler pertinemment avec ces réflexions. 
 
Ce diagnostic proposera une description abondamment illustrée par la photographie et le croquis, 
intégrant notamment des dessins au trait, des caractéristiques sensibles et des ambiances paysagères 
du périmètre d’étude. Il devra permettre de caractériser les motifs du paysage relevant des 
dynamiques naturelles : géomorphologiques, géologiques, botaniques, faunistiques. Il proposera une 
analyse du fonctionnement actuel de l’espace (usages, accueil, conditions d’accès, aménagements déjà 
réalisés, fréquentation…) et un rappel des objectifs de gestion avec lesquels le projet doit être 
cohérent. 
 
Le prestataire s’attachera à décrire l’évolution historique du secteur en identifiant les dynamiques 
découlant de l’action de l’homme au travers de ses activités anciennes et actuelles. Ce volet du 
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diagnostic sera complété par une analyse des représentations paysagères et culturelles du site 
(légendaires ou artistiques).  
Les objectifs sont : 

- De rendre compte de l’état des lieux global en décrivant les entités paysagères,  
- D’identifier et de hiérarchiser les enjeux paysagers sur lesquels porteront les actions à mener. 

L’état des lieux est co-construit avec les acteurs du site par le biais de rencontres et d’ateliers favorisant 
la reconnaissance sensible de l’espace.  
 
Cette première phase donnera lieu à une synthèse illustrée du diagnostic comprenant notamment 
plusieurs cartes représentant les différentes composantes du périmètre d’étude, les enjeux paysagers, 
les forces et faiblesses en termes de paysages et de fonctionnement, etc. Ce jeu de cartes devra 
permettre d’identifier rapidement et simplement les grands enjeux paysagers et d’usages du site. A ce 
titre, la référence de rendu est le schéma d’intentions paysagères (SIP).  
 
 
Phase 2 : Schéma global d’aménagement et d’orientations paysagères 
 

A partir des enjeux identifiés, le prestataire retranscrit une vision partagée de l’évolution des paysages 
en s’appuyant sur les principes d’action du Conservatoire du littoral et en intégrant, sur le long terme, 
des problématiques telles que le changement climatique, notamment concernant l’adaptation des 
usages ainsi que la gestion et les conséquences des aléas naturels.  
 
L’objectif est ici double :  

- Caractériser et partager l’esprit des lieux  
- Définir les objectifs de qualité paysagère à atteindre. Ces intentions serviront, sur le long 

terme, à décrire l’ambition partagée entre les acteurs.  
 

Il s’agit, autrement dit, du « projet paysager pour le site ».  
 
Aussi, sur cette base, il est attendu du prestataire d’élaborer une succession de plusieurs scénarios 
intermédiaires entre l’état actuel et l’état final envisagé, et ce en vue de permettre de mieux 
appréhender les évolutions possibles du paysage. 
Cette phase intégrera une analyse de la faisabilité réglementaire des propositions. 
 
Une phase de concertation (comité de pilotage et groupes de travail/ateliers/visites) permettra de 
définir cette vision partagée et les intentions communes garantes de la concrétisation future du 
programme d’actions. 
 
Pour cette seconde phase, le rendu fera l’objet d’une synthèse de la stratégie et des objectifs de qualité 
paysagère en formulant de façon simple et communicante l’esprit des lieux et le « projet paysager pour 
le site ». Un SIP global est établi pour représenter l’état final envisagé.  
 
 
Phase 3 : Phase opérationnelle et programme d’interventions  
 

L’objet de cette phase est de préciser le programme des opérations à mener pour répondre aux 
objectifs validés lors de la phase précédente.  
 
Il s’agira de planifier les interventions selon une temporalité court/moyen/long terme. Chacune de ces 
étapes donnant lieu à élaboration d’un SIP permettant d’illustrer l’évolution progressive des paysages 
vers l’état final envisagé. 
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Les intentions et solutions techniques associées seront décrites sous la forme de fiches précisant les 
aspects techniques, administratifs et financiers utiles à leur mise en œuvre.  
Le détail des travaux se limitera à l’établissement d’esquisses traduisant les éléments majeurs du 
programme et comprendra des plans à l’échelle 1/1000e (1/500e si nécessaire), des croquis, coupes et 
axonométries et un descriptif rédigé des travaux à réaliser, des matériaux et appareillages retenus. 
Certains aménagements répétitifs (sentiers, etc.) pourront faire l’objet d’un descriptif de principe. 
 
Le prestataire indiquera les délais prévisionnels de réalisation pour chaque action et examinera leur 
faisabilité au regard de l'enveloppe financière évaluée en accord avec le maître de l'ouvrage. 
 
A l’issue de cette troisième phase, le programme d’actions sera soumis et validé par le comité de 
pilotage. Le rapport final sera établi sur cette base et comprendra les fiches précitées. 
 

1.5 Réunions de travail et visites de terrain 
 
L'un des objectifs de cette étude est de fédérer les acteurs du site et du territoire autour d'un projet 
de paysage via une approche intégrée et concertée. Une concertation territoriale est donc demandée 
afin d'impliquer les acteurs de la gestion, partenaires, collectivités, riverains, acteurs socio-
économiques et usagers du site (agriculteurs, randonneurs, etc.). 
 
Un comité de pilotage sera constitué selon la composition arrêtée lors de la réunion de lancement. 
Chaque phase de l'étude décrite dans le présent cahier des charges fera l'objet, a minima, d'une 
restitution et d'une validation en comité de pilotage. 
 
A cet effet, au moins quatre réunions seront organisées avec le comité de pilotage durant la réalisation 
de l'étude, et ce, indépendamment des contacts informels que le prestataire sera amené à prendre 
avec d'autres acteurs : 
 

1. Lancement de l'étude et cadrage de la méthode, 
2. Présentation de l'état des lieux et des enjeux paysagers (préférentiellement sur le terrain), 
3. Proposition du schéma global d'aménagement et des orientations paysagères 

(préférentiellement sur le terrain), 
4. Restitution finale de l'étude. 

 
Lors de ces réunions, le prestataire assurera la présentation du travail qu'il mène, les apports 
techniques et la rédaction d'un compte-rendu. 
L'animation des réunions sera assurée par le prestataire avec l'appui du Conservatoire du littoral et du 
gestionnaire. 
 
Des groupes de travail, ateliers ou autres formes d'animation territoriale seront également organisés 
avec les acteurs du site. Ils seront l'occasion d'échanges et de co-construction du diagnostic, des enjeux 
paysagers et des scénarios à envisager. Ces événements seront animés par le prestataire et se 
dérouleront de préférence sur le terrain lors de visites du site.  
Le prestataire devra être force de proposition lors de la rédaction de son offre pour définir les 
méthodes d'animation qu'il juge les plus pertinentes au regard de cette mission. 
 
En dehors de ces points clés de réunion, des points réguliers d'échanges sont également à prévoir avec 
le Conservatoire du littoral et le gestionnaire.  
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1.6 Rendus attendus 
 
Le livrable prendra la forme d'un rapport synthétique richement illustré et d'une série de cartes. 
 
Les rendus seront transmis dans la forme décrite ci-dessous et devront respecter la charte graphique 
du Conservatoire du littoral.  
 
A l'issue de l'étude, s'il s'avère que la mise en œuvre de l'opération nécessite une mission de maitrise 
d'œuvre, celle-ci fera l'objet d'une consultation spécifique, en dehors du présent marché. Dans ce cas, 
les éléments fournis pourront être utilisés pour la rédaction du programme de maitrise d'œuvre. 
 

➢ Forme générale des documents 
 

Le rapport synthétique sera présenté sous la forme d'un document papier en format A4, d'une 
trentaine de pages maximum. La lecture devra être aisée et sa présentation synthétique. Les 
illustrations seront de qualité et bien ciblées. Elles pourront comprendre des photographies, des 
croquis, comprenant des dessins au trait, des coupes et des blocs diagrammes.  
 
Les traductions cartographiques devront être autonomes, en format A3 et comporter tous les 
éléments nécessaires à leur compréhension en utilisant la légende du SIP (annexe 2). On trouvera à 
minima la carte de l'état actuel, le schéma global d'aménagement et le ou les plans d'aménagement. 
 
Le rapport final et les cartes seront livrés en trois exemplaires papier, reliés, en couleurs, ainsi que sous 
version informatique en version éditable PDF et en format d'origine comme présenté dans le point 
suivant. 
 

➢ Documents sous format numérique 
 

L'ensemble des cartes, photographies, tableaux figurant dans le document final du plan de gestion 
devront être remises dans leur format d'origine et libres de droits.  
 
Textes et tableaux :  
 

✓ Word/Excel/Acrobat Reader  
✓ Extensions : .docx /.xlsx /.pdf  

 
Présentations : 
 

✓ Format PowerPoint  
 
Eléments graphiques (images, croquis, schémas, photos…) :  
 

✓ Adobe Photoshop, Adobe Illustrator  
✓ Extension : jpg / .bmp / .psd / .ai / .eps 

 
Eléments cartographiques :  
 

✓ Production SIG : 
 

Les projets seront configurés en "enregistrer les chemins relatifs aux sources de données". Chaque 
mise en forme de couche utilisée sera sauvegardée. Le système de coordonnées associé au projet aura 
les mêmes spécifications que celui des fichiers de données spatiales précisés ci-après. 



           Projet LIFE23-CCA-FR-LIFE_adapto_plus 

 

Objet du marché : étude de programmation paysagère Page 15 / 25 

Les noms des fichiers seront les plus explicites possibles. Ils ne comporteront que des caractères 
alphanumériques ainsi que le caractère "_" et seront nommés en minuscules sans accent et sans 
espace. 
Les cartes seront exportées au format .pdf et .jpg. Les fichiers exportés auront le même nom que le 
projet ayant servi à leur production. 
 

✓ Mise en page des cartes : 
 

Les cartes devront contenir les éléments suivants : 

• Un cartouche de haut de page contenant : 
- Le logo du Conservatoire du littoral 
- Les références du site du Conservatoire du littoral concerné (numéro de site - nom de site) 
- Un titre explicite 

• Un bloc central comprenant la carte 

• Un bloc latéral droit comprenant : 
- Une légende détaillée et ordonnée respectant les règles de sémiologie graphique 
- Une flèche nord orientée 
- Une échelle graphique adaptée 
- La date de production de la carte 
- Les sources de données utilisées 

 
✓ Métadonnées, format et nommage des fichiers : 

 

Les jeux de données produits par le prestataire seront fournis dans les formats suivants : 

• Données spatiales : un fichier ESRI Shapefile (.shp) pour chaque jeu de données 

• Données non spatiales : un fichier Excel pour chaque table. 
Les noms des fichiers et feuilles Excel seront les plus explicites possibles. 
Les fichiers de métadonnées seront nommés avec le même nom que le jeu de données décrit. Les 
noms ne comporteront que des caractères alphanumériques ainsi que le caractère "_" et seront 
nommés en minuscules sans accent et sans espace. 
 

✓ Système de coordonnées : 
 

Tout jeu de données spatiales doit être géoréférencé dans le système géodésique mondial WGS 84 
(World Geodetic System 1984). 
 

✓ Topologie : 
 

Tout jeu de données spatiales fourni par le prestataire répondra aux règles de topologie suivantes : 

• Les entités surfaciques et linéaires multiparties sont interdites sauf cas exceptionnel 

• Les limites de polygones jointifs doivent être uniques 

• Un polygone contenant un autre polygone doit être un polygone "troué" 

• Les lignes jointives (qui partagent un nœud) doivent être reliées par un nœud commun 

• Les arcs ne peuvent pas se croiser. Ils sont découpés à leur intersection avec un sommet commun 
pour former des segments distincts. 

 
✓ Règles applicables aux tables : 

 

• La clé primaire devra toujours être un entier à valeur unique et sera nommée id 

• Les surfaces et longueurs seront toujours en mètre carré et mètre 

• Les dates seront toujours des chaines de caractères au format jj/mm/aaaa 

• Les noms des champs seront les plus explicites possibles. Ils ne comporteront que des caractères 
alphanumériques ainsi que le caractère "_" et seront nommés en minuscules sans accent et sans 
espace. 
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✓ Livrables 
 

Le titulaire devra fournir sur support électronique l'ensemble des fichiers utilisés pour la création des 
cartes. 
Ces fichiers seront triés dans un répertoire SIG selon l'arborescence suivante : 

• Données internes : tous les jeux de données produits (Shapefile, Excel) par le titulaire et les fichiers 
de métadonnées associées ainsi que les fichiers de mise en page 

• Données externes : tous les référentiels utilisés pour l'étude triés par fournisseur (IGN, SHOM, 
DGI…) 

• Projets : tous les fichiers de projets créés par le titulaire et ayant servis à produire les cartes 

• Cartes : tous les exports de cartes produits par le titulaire au format JPEG et PDF. 
 

1.7 Calendrier 
 
La prestation se déroulera sur une période de 24 mois selon le calendrier prévisionnel suivant : 

- Phase 1 : Diagnostic et état des lieux : avril 2026 à janvier 2027 
- Phase 2 : Schéma global d’aménagement et d’orientations paysagères : février 2027 à septembre 

2027 
- Phase 3 : Phase opérationnelle et programme d’interventions : octobre 2027 à mars 2028 
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ANNEXE 2 : LEGENDE TYPE D’UN SCHEMA D’INTENTIONS PAYSAGERES 
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ANNEXE 3 : ORIENTATIONS NATIONALES FONDANT LA POLITIQUE PAYSAGERE 

DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL 
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